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NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 15 janvier 1951, 


ARTICLE PREM1EI{. Dans le régime intérieur du 
Togo '~t dans {es relations avec l'Afrique Occidentale 
FrançaIse, {,es taxes applicables aux correspondances 
du serviCe télégraphique sont fixées comme suit: 
, 1 - Télégrammes privés ordinaires d 

télégrammes officiels queUe que soit la 
klestmafIon par mot . . .- . " . . . . 4 frcs. 

Minimum de perception: 40 francs. 

Il - Télégrammes de pr-esse par mot 2 frcs. 

Minimum de perception: 20 francs. 


III 	~ Taxes télégraphiques accessoires: 
10/' - Télégrammes multiples: 

Pour chaque oopie et par frac-. 
tion l11divisible de 50 mots 20 frcs. 

2°j - Délivrance ,au -guichet d'un bon 
. , 	de réponse payée destiné à cou

vrir à l'avance la taxe d'un télé
'gramme dont l"enviOl est provo
qué par lettre . . 7 frcs. 

3dj - Annulation d'un télég,ramme 
avant transmission . . . 7 

40/ - Télégramme à remettre en mains 
propres .. 7 

SOI Télégramme avec reçu. '; 7 

Copies des télégrammes : 
Par copie de 50 mots . 
Au-delà de 50 mots, par fraction 
indivisible de 50 mots ,en sus des 
50 premi~rs . . . . 7 

70/ - Récépissé de dépôt: 
Au moment du dépôt . . . 7, 
Ultérieurement et dans les six 
molS qui suivent . . . 14 fr~s. 

Sdl - Adresses ,enregistrées:" 
Droit d'abonnement lan 1;200 frcs. 

- ' 6 mOlS 700 frcs. 
1.mOIS 150 Ircs, , 

90/- Çommunication au guithèt de 

l'original d'un télégramme 7 


ART. 2. Les dispositiiQns de la présente 'délibéra
tionentrellont en vigueur 15 jours après la date de 
parution au Journal officiel du .Togo: . 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé. le 
16 novembre 1950, 

Le 	président de l'AR.T., 
Sylvanus OLYMPIa. .' 

Le 	SecréirtireJ 

Rodolphe TRÉNOU. 

'ARRETE Nt) 41-51jP.T.T. du 13 janvier 1951

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 
. . ' OFl'iCŒR. DE LA LtolON D'HONN1!VR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 'l., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermutant les attributions 

,1ft les pouvoirs du Commissaire de la République au ifQgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portailt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatIOn d'assemblées 
représentatives ; 

. Vu le décret du :30 décembre 1912 sur le régime financier 
. des colonies, l'ens,emble des actes qUI Pout modifiié, 

Vu la délib~ration na 77/ART. du 16 novembre 1950 de 
l'Assemblée ReprésentatIve Togolaise portant réaménagement' 
des taxes téléphoniques du régiritemtérieur, 

Vu le radiotélégramme 11:1 50ilOS/AE/Fisc. du 9 janvier 
1951 du Ministère de la France d'Outre-M.l'r DirectIon 
EconomIque, ct Fiscalité. ' 

Le Conseil Privé entendu dans. sa séance du g. décembre 
1950, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendueexécuto:re la dé
libératiori no 77/ART du 16 novembre 1950 de l'As~ 
semblée Représentative du Togo portant réaména
ig'ement des\ taxes téléphoniques du régime intérieur. 

ART. 2. - Le présent arrêté entrera en vigueur le 
le. février 1951. Il sera ,enregistré:, publii et com
muniqué partout iQtt besoin sera,. 

Lomé, le 13janmeJj 1951. 
Y. Dlûo. 

----'---- 

DElIBERAT/D.N No 77 JART portant réamùJnagent811i 
des taxes tél8 pltoniq,ues d'u iégime intérieur. 

L'Assemblée Reprisenï:ative du Togo: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 por11ant J;éorgalllsati'Ou 

. administrative du territoire du Togo;, 

Vu Ie décret du 25 octobre 1946, por.ta:nt créatiQn d'une 
Assemblée Représentative an Togo; 

Vu l'e décret du 30 décembre 1912 sur .le régime fjnancÎ l1r 
des colonies,~ l'ens'emble des actes· q,UJ, l?"ont modifié; 

Vu l'arrété no 988/PTT. du 23.' décembre 1946 pOl1tant 
régl'ementatlQn du s~rvlcC téléphoniqu,e au Togo., 

Vu .l'arrêté nO ;1019!PTT~ dU' 3.t décembre 1948 rendant: 
exécutOIre la: délibération n~ 69/48 du 29, décembre 1948: 
de l'Assemblée Représen~tive Togo\:au,e,. 

Vu l'arrêté nO 54{).50/PTT. du 10 juillet 1950 rendant 
exécutOIre la délibération un 8/50 du 15a~rÎl 1950 lie: 
l'Assemblée Représentative Togolaise,. 

D~libérant 'contormément aux disposi!Î<ilfiS ete l~'artide 345 
du décret du 25 octobre 1946 précité; , 

Vu le rappOl't du présentation nO' 178iADfPTT. du.. 19 
septembre 1950, , 

A adopté la délibération dont la: teneur suit:· 

.AR11cLE PREMIER~ -'- Dans le. régime intérieur du 
Togo et dans lesr.elationsentre le T'Qgo, et'l'A.O.F~,. les 
taxes appIicabl,es au. serVIce téléphonique 'officiel et 
prIVe Sont fIxées oomme suit: . 

'to Taxes unitaIres des commutli:Cahol1s urbaiIie$, 
et mterurbain:es : ' 


OommumcatiiQnsurbaines : 

Régime de. la COl1\T!ersation taxée . ..' fi 

Communications Înterurball1es (par uni

. té indIvisible de 3 minut,es) : 

jusqu'à 25 kilomètres ..12 

Jusqu'à .50 kilomètres . . . 18 



